
Réunion	SG/OS	du	4	décembre	2020	

portant	sur	l’actualité	liée	au	COVID	19	

au	ministère	de	l’Intérieur

Nouvelle réunion en visioconférence entre les OS et M. ALBERTINI, Secrétaire
Général	du	ministère	de	l’Intérieur,	ce	vendredi	4	décembre.

Mme	Françoise	FORNASARI	représente	le	SAPACMI.

M.	ALBERTINI	fait	état	d’une	amélioration	de	la	situation	sanitaire.

CAS	COVID	19

Con�irmation	de	la	tendance	à	la	baisse	des	cas	de	COVID	:

- 104 cas de COVID en cours dans les préfectures et au total 1109 depuis le
16	mars	2020,

- 16 cas de COVID en cours dans les SGAMI et au total 221 depuis le 16
mars.

Le Docteur FOULLON évoque une stabilisation des taux et une baisse des
demandes	et	du	nombre	d’ASA.

Des kits de tests antigéniques ont été distribués aux différentes DRH
ministérielles, mais ils ne sont pas pertinents pour les médecins de prévention
car ils nécessitent de pouvoir se connecter et d’enregistrer sur SI-DEP. Ils
concernent	essentiellement	les	agents	symptomatiques	et	au	4ᵉ	jour.	
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TELETRAVAIL

Les pourcentages continuent d’augmenter, sauf dans les DDI qui accusent une
légère	baisse.

Ø En préfecture, 26 % des agents sont en télétravail avec une moyenne de
2,3 jours	; en excluant de l’assiette de calcul les effectifs sur les missions
non	télétravaillables,	le	taux	serait	alors	de	35	%,

Ø En	DDI,	58.8	%	des	agents	avec	une	moyenne	de	2,5	en	jours	travaillés,

Ø En SGAMI	: 31 % avec en moyenne 2,6 jours télétravaillés. (50	% au
SGAMI	Est).

Le SAPACMI alerte l’administration sur la nécessité de poursuivre les
efforts en la matière au-delà de la période de crise a�in de ne pas réduire à
néant les avancées dans ce domaine tout en rappelant que le télétravail ne
doit	pas	être	subi	mais	choisi.

L’administration précise qu’un groupe de travail présidé par Mme Elodie
DEGIOVANNI, Préfète chargée de mission pour la mise en place du
télétravail au MI, est en cours sur les différents périmètres pour élaborer
une charte favorisant et développant le télétravail à l’issue de la crise
sanitaire.

CELLULE	D’ÉCOUTE	PSYCHOLOGIQUE

La sollicitation de la cellule d’écoute psychologique restant très faible,
l’administration a élaboré une nouvelle af�iche, avec le numéro vert à diffuser
largement, proposant un soutien psychologique aux agents quel que soit le
problème	rencontré.

VACCINATION	CONTRE	LE	COVID

A� la suite d’une question du SAPACMI portant sur la future campagne nationale
de vaccination et la logistique à mettre en place au niveau des préfectures, M.
ALBERTINI précise qu’il a eu le matin même une réunion avec le ministre de la
Santé et le préfet Renaud VEDEL, Directeur du centre interministériel de crise
dédié	au	covid-19.

Le travail est bien engagé avec différentes hypothèses étant souligné que le
vaccin PFIZER sera disponible avant les autres, en mars prochain, mais présente
des	dif�icultés	liées	à	son	mode	de	conservation.
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Une	circulaire	va	être	diffusée	dans	les	jours	qui	viennent	aux	préfets.

S’agissant du calendrier de vaccination, celui-ci se déclinera en 5 phases avec la
priorité	pour	les	EHPAD	et	pour	les	personnels	soignants.

Les	agents	publics	feront	partie	de	la	phase	3	en	mai	ou	juin.	

Il faut attendre que la Fonction Publique donne son accord pour que les
médecins de prévention soient habilités à vacciner, sous réserve que la
logistique suive (il faut disposer des locaux adéquats et des moyens de
conservation	du	vaccin,	ce	qui	sera	très	compliqué).

Le	SAPACMI	reste	à	votre	écoute.
N’hésitez	pas	à	nous	faire	part	de	vos	questions.
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